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Cadastre: Div. 2, Sect. B, N° 401 G
3

Adresse: Rue Henri Chomé, 
44 à 1030 Bruxelles

Propriétaire: Institut Sainte-Marie
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OBJET DE LA DEMANDE :

Extension d'un bâtiment

scolaire pour la réalisation

de deux classes maternelles
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REGION  BRUXELLES-CAPITALE

Commune: SCHAERBEECK

Rue Henri Chomé, 44 à 1030 Bruxelles

Voirie communale : 2 sens de circulation

                              : revêtement en asphalte

Equipements : éclairage public, égout public, téléphone,

électricité, télédistribution, eau et gaz.

LIMITE PARCELLE :

SURFACE TOTALE AU SOL CONSTRUITE

Parcelle 401G3 = 640.42 m2

SURFACE DU TERRAIN:

Parcelle 401G3n = 1 983.34 m2
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BATIMENT A

Organisation:

 -1 : Réfectoire, réserve, compteur,

       chaufferie

00 : Hall, Direction, salle des professeurs,

accueil, salle de gymnastique

+1 : Classes

+2 : Classes

+3 : Réfectoire, classe

BATIMENT B

Organisation:

 -1 : Sanitaires, chaufferie

00 : Sanitaires, Classes gardienne

EXTENSION

Organisation:

00 : Escaliser intérieur (bâtiment B)

       Espace rangement  extérieur

+1 : Classes, couloir, sanitaires

Matériaux:

- Toiture végétale

- Enduit ton ocre clair

- Enduit ton ocre foncé

- Bardage bois horizontal

- Châssis PVC ton gris
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